
ACCORD RELATIF AU CONTRAT DE GENERATION AU SEIN DE LA 

SOCIETE JCDECAUX FRANCE 

ENTRE: 

La société JC DECAUX France, dont le siège social esl situé 17 rue Soyer, 92200 NEUILLY-SUR-SEINE 

D'UNE PART, 

ET: 

Les Orgcmisa.tions Syndioatos Représentatives au sein de la sodét6 JC DECAUX r-rance représentées 

par leurs Délégués Centraux 

-

D'AUTRE PART, 



APRES DISCUSSIONS ET NEGOCIATIONS, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT: 

PREAMBULE 

Les parties signa1oires ou présent accord réaffirment leur volonté de gŒontir l'accès à l'emploi et 
le maintien déms l'emploi de lou1 travailleur quel que soit son âge et son nivedu do qualificalièrYen 
favorisant la tronsmission des savoirs el .des compélenccs entre ces derniers. 

Les porties entendent poursuivre par le présenl occord les octions engagées en faveur des jeunes 
et des séniors en conlor111ité avec les proscripfions de la loi n°2013-185 du I"' mors 2013 et les lexies 
pris pour son applt-cotion. 

Article 1. Objet et Champ d'application 

Le présent accord a pour objet de favoriser : 

- l'embauche el l'insertion professionnelle des j�unes au sein de l'onlreprise

- la pour.suite de l'octivilé des salariés quollfi6s de« séniors»

- la lransmission des savoirs et des compétences

le pr6sent accord est applicoblf! à l'ensemble des salariés de l'entreprise titlilaires d'un contrat de 
lravail â durée indélerminée, èl durée déle1rninée, d'olternonce et qui sônl ëigés: 

➔ De molns de 26 ans OlJ de moins de 30 ans à l'issue d'un doctoral. d'éludes postdoctorales ou
lorsqu'il est b6n.éficiaire de l'obligalion d'emploi des travailleurs handicopés.

➔ D� 55 ons et plu,s

Article 2. Réalisation du diagnostic préalable 

Un diagnostic quantitatif el qualitatif portant sur la situation de l'emploi des jeunes et des.séniors 
dons l'enlreprise a élé réolis6 préaloblement à la négociation el lo conclusion du présent accord. 

Le diagnostic a été présent6 et remis aux partenair.es sociaux lors des réunions du 24 avril, 23 moi et 
25 septembre 2013. 

Ce diagnostic est annexé ou présent accord: 
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Article 3. Détermination des domaines d'actions et objectifs 

Les parties signataires soucieuses de favoriser l'accès à l'emploi des jeunes el le maintien dans 

l'emploi des séniors entendent s·engoger tout porliculièremenl on matière de: 

FonYlation et d'insertion durable des jeunes dons l'emploi 

Formation et d'emploi des satàriés séniors 

Transmission des savoirs el des compétences 

Par ailleurs, Les partic1s réaffirment en parliculim telJr attachement à garcmtir dans l'entreprise: 

l'égatil6 professionnelle entre tes femmes et les hommes dahs l'entreprise et de mixité dans 

l'emploi 

l'<�galité d'accès à l'emploi dans le cadre de la lutte contre� les discriminalions à 

l'embauche el d\imnt le déroulement de carrière 

Dans ces domaines ci'aclions, les parlies signataires conviennent de·tixer les ol:>feélifs suival'.lts: 

PARTIE 1 - Engagements en faveur de la formation et l'insertion durable 
des jeunes 

En application des dispositions légales; les parties si�Jnaloires soucieuses de favoriser l'accès el  

l'insertion durcible à l'emploi des jeunes ou sein cle l'entreprise conviennent de prendre des 

engagements dans les domc1ines suivonls: 

Artic·le 1. Objectif chiffré en matière d'embauche 

➔ Objectif

Sur les trois dernières onnéos, 52 jeunes de moins de 26 ans ont été recfutés en contrai à durée 

indéterminée. 

La Direction réaffirme son engagemenl .en favelir de l'inseriion durable des jeunes dans 

l'entreprise, en prenant l'engagerncmt de recruter en contrat à durée indéterminée, d'ici à 2016, 

45 salariés âgés de moins de 26 ans. 

➔ Moyens

Afin de favoriser Je recrutement des jeunes, l'enlreprise s'engoge à développer le dispositif de 

cooptation. Le dispositif encourage les solariés à proposer des talents qui' les entourent, en 
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s'appuyant sur lo c.onnoissance qu'ils ont de l'entreprise. de ses métiers. Il tacilile l'adhésion des 
nouveaux salariés à la culfurè ·d'enlreprise el leur intégration. Le dispositif comporte un système 
èl'incilolion financière permettant l'octroi d'une prime pouvont aller jusqu'à 800 € brtJt. Le 
règlement concernant te dispositif de cooptation est annexé au présent .accord. 

Article 2. Modalités d'intégration et d'accompagnement des jeunes de - de 26 ans 
dans l'entreprise 

l'enlrE'lprise mettra en place un parcours d'entrée pour les jeunes embouchés afin de leur 
permettre de bénéficier rapidement des éléments Indispensables pour utie bonne intéwalion dons 
l'entreprise. 

Le parcours d'entrée dons l'entreprise comportera la désignalion d'un salarié référent volontaire. 
Celui-ci sem validé par le responsable hiérarchique el la DRI 1, selon des critères d'ancienneté el 
dA compétences. Il sera informé cfe•son rôle et une note d'inforr'nalion concernant les modolllés 
de mise en œuvre dll dispos.ifil lvi sera remise. 

Article 3. Modalités de mise en œuvre d'un entretien de suivi entre le jeune, son 
responsable hiérarchique et son référent 

Un entretien de suivi sera mis en place en1re le 'jeune. son responsable hiérarchique el son référent. 

Cel .entretien, adapté selon le parcours du Jeune salorié. porlera notamment sur l'êvalualion de la 
maîtrise des compétences du jetme se'fa instauré cl sera formalisé sur un formulaire d'évalualion 
spécifiql,e. 

Cet entretien aura lieu dans les 3 mois suivant l'embouche. 

Article 4. Perspectives de développement de l'alternance et des stages 

� Objectif relalif ou développement de l'alternance 

L'enfreprise soucieuse de favoriser le recours à l'alternance [con1rals d'apprentissage et contrais 
de professionnc1lisc1tion) s'engage à dévdopper ses partenariats notamment avec les écoles, 
universités, ... pour le renforcemcnl de sa communication sur le nombre de conlcots ef les métiers 
ouvert·à l'alternance, 

L'entreprise s'engage à proposer annuellement 20 contrats en olternonce (équivalent lemps plctn) 
avec une proportion équilîbrée entre contrai de professionnalisation et conlmf d'apprentissage, 
du CAP au IJAC+5. 

En lin �� rnissi�n: ios dossie�s des alternonts et leurs candidot\Jres sont conseryés 1 an polir faciliter
leur su1v1 on prev1S1011 d'un eventuel recrulement. 

4 



➔ Objectif relatif au développement des stages

l'en1reprise s'engage à conforter sa politique interne en faveur de l'accueil ·de stagiaires longue 
durée dans le but de constituer une pépinière de futurs jeunes diplômés déjèi formés aux métiers du 
Groupe, à notre ct.Jlfure crenfreprise et de nalurc à favoriser notre proximité avec un réseau 
d'écoles en lien avec nos activités. 

L'entreprise s'engage èl proposer à minima 20 S!Clges c< longue durée» par on. 

A l'issue de chaque slage, un questionnaire d'évaluation esl lransmis aux slagiaires ainsi qu'aux 
tuteurs. Un bilan quantitatif et qualilatif sera fait auprès de la commission de suivi de l'accord une 
fois par an. 

En fin de stage. les dossiers des stagiaires el leurs candidatures sont conservées 1 an pour faciliter 
leur suivi en prévision d'l;n éventuel recrutement. 

Enfin, l'entreprise s'engage èi développer des porlenariats privilégi6s avec les 6coles de 
commerce (ESSEC, EDHEC, HEC) el d'ingénieurs (ESTP, INSA Lyon, Centrale Lyon) ddns Je bul de 
mieux faire connaîlrc la diversité de no-s métiers aux élèves el feur proposer ses offres de stages. 

Article 5. Modalités mise en place pour lever le frein matériel lié à l'accès à l'emploi 

En complément du syslème de cc-voiturage déjà en vigueur, l'entreprise a décidé la mise en 
place èl titre expérimental d'une liaison en bus dédiée C:lxchJsivemen I aux personnes lravoillont sur
le 5ite de JCDecaux enlre là gare a,sf Saint·C�uenlin-en-Yvelit1és el Sainte-Âpoiliri-e. 

• • ·-

Afin notamment de penne lire aux salariés JCDecaux France <le ·concilier vie· professionnelle/vie 
privée et de permettre notanunen I à des soloriés de réduire leurs temps de transport 
hebdomadaire, l'entreprise met en les! un dispositif de télétravail. Ell'e étudiera duranl un an, son 
fonctionnement auprès d'une vingfoine cie collaboraleurs travaîllonl sur les sites de Plaisir, 
Mourepc1s Cloude Bernard el Neuilly. 

A l'issue de ce lest, des bilons quolilatifs el quanlilolifs seront eftecfués pour étudier la possibilité 
q'un déploiement du télélravail au sein de l'Enlrcprise. 
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PARTIE Il - Engagements en faveur de la formation et de l'emploi des 
salariés âgés 

Lo sodélé JCDecoux fronce réilè�e s�JS engagements, tels que consacrés dons l'accord relatif à 

l'emploi et au travail des séniors. signé le ?.5 juillet 201:?, et auquel le présent accord se substitue. 

Par ailleurs, en conformité avec les dispositions légales, les porties signataires son! convenues de 

mc�t1re l'accent sur les domaines d'actions suivanls: 

Article 1. Objectif chiffré en matière de maintien dans l'emploi des séniors 

Au 31 or.lobre 2013, le toux d'emploi des salariés de 55 ans et plus csl de 14%. 

La Direction s·engoge à rnciintenir un taux d'emploi des 55 ans et plus a minima de 12% pendant 

la durée de l'accord. 

Article 2. Mesures destinées à favoriser l'amélioration des conditions de travail et la 
prévention de la pénibilité notamment par l'adaptation et l'aménagement du poste 
de travail 

Améliorollon des conditions de travail : 

-+ Objectif

Dans un souci de i'amélioralion des conditions de lrcivoil, une formotion Geste et rasture o ét6 

engagée depuis plusieurs annéés au sein de l'entreprise. 
Les parties signotoires se fixent comme .objeèUf que 100% des séniors itinérants de ta Diredion de 

l'Exptortotion de plus de 50 <ms, bénélicic�nl sur la  durée triennale de l'accord d'une formo·tion 

Geste et·poslure. 

� Moyens 

Cette dérn rnche d'économie posturale sero renforcée pour les séniors par la créa lion d'vn 

recyclage (renouvcllement·tous les 3 ans pour s'assurer que les gestes et postures sont bien loujovrs 

odaptés) 

Il'   
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-+ Indicateur de suivi 

L'indicatmir de suivi retenu esl lo taux de réalisolion d0s actions de formolions PEPS ou Gestes el 

PoslLJres, 

Article 2. 2 Prévention de la pénibllilé : 

L'ontreprise s'engage à mettre en place une comm1ss1on « Pénibilité » chargée notamment 
d'étudier les mesures de prévention dos postes re.connus comme pénibles por le diagnostic 
« Pénibilité » remis par l'entreprise oul\ Orgcmisolions syndicales le 18 octobre 2013. 

Article 3. Développement des compétences et des qu.'llifications et accès à la 
formation 

Article 3. l • Bilan de compétences : 

Le bilcm de compétences c, pour objet de permeltrn à un salarié d'analyser ses compélences 

professionnelles et personnelles ainsi que ses aptitudes et ses molivolions afin de définir un projet 

professionnel el, le eus échéant, un projel de formation. 

Les porlie:s sig(1ataires roppellenl que le bilan de compélencos peut être récdisé dons le cadre d'un 

c_ongé do bilan de-c9mpét�nces, suivdnt les conditions pour en. bénéficier. 

➔ Objectifs

Les parties· signataires se fixent comme objeclil chiffré, que 100% des demandes des séniors 

concernés par cette disposilion smont accordées. Pour le bon ordre, les bilons de compétences 

seront réalisés dons un déloi moximal de 24 mois suivant lo demande. 

➔ Moyens

/.es scrlariés bénéficiaires ; 

Afin d'encourager la définition d'un projet professionhel pour la seconde parlie do carrière, les 

parties signalaires conviennent d'étendre le bénéfice du congé bilan de compétence ô tout 

solorié demandeur de ce congé ayanl vingt /20) ans ou plus d'activité professionnelle salariée, ou 

ou moins l'ôge de cinquante (50) ans. quelle que soit la du16e de son activité professionnelle, sous 

réserve de .bénéfieier d'une onciennoté.d'ou moins douze (12) mois conséculils dons l'entreprise. 

La brise en charge financière : 

Les aclions de bilan clé compétences et d.e l'évenluel congé dè bilcm cle compétences, sonl pris 

en charge si ce dernier est réalisé pendant le temps de travail 
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si la demande émane du solarié : dans le dispositif du Congé Individuel de Formation ou du 
Droit Individuel à la Formation sous réserve d'en respecter les critères, priorités et éc!1éanciers 
définis par les instances compét�mtes ; 

si la demande émane cte l'emp!oye\Jr, dons le dispositif du plan de formation de l'entreprise. 
les .poriies signatc1ires rappellent à ce titre que, conforn1é111ent aux dispositions. législatives en 
vigueur, te bilan de compétences ne peut êl re réalisé qu'avec le consente111ent du satcu-ié; le 
refus de ce dernier de consentir à un bilan de compétences ne constitue ni une foule ni un 
111otif de licenciement. 

-+ lndiçafeur de suivi 

l'indicaleur de suivi retenu est le taux de réalisation de bilan de compé.tences à l'égard des 
salariés concernés par cette dlsposition dom un délai de 24 mois suivant la demande. 

Article 3.2 - Validation des Acquis de l'Expérien<::e (VAE) 

les parties signotaires rappellent que la Validation des Acquis de l'Exp6rience, dénommée ci-après 
VAE, peut être mise en œuvre pour pènnefüe aux salariés l'ot>tenlion d'un certificat de 
qualification professionnelle correspondant à des qualifications recherchées, d'un tilre à finalité 
professionnelle ou tout diplôme, so,,s réserve que ce titre ou ce diplôme figure dons te répertoire 
national des certifications protessionnelles·. 

les parties signataires conviennent que tout solarié âg6 de quarante-cinq ans (45) ou plus 
dernondant à bénéficier d'une validation des acquis de l'expérience, mise en œuvre dans le 
cadre d'une démarche individuelle, est considéré comme prioritaire. 

Il s'agiro d'u1ie d6marche individuelle du s<1larié. Lo Direction s'engage à élaborer une liche 
technique reprenant les rnodolités proliques-pour accompagner le scdarié dans sa démarche. 

Article 3.3 • Dl F 

le DW est un dispositif permetkiht au salarié de se constituer un copital de 1emps de formation qu'il 
pourro utiliser à son inili<11ive, avec l'accord nécessaire de son employeur. Dans le cadre de cet 
accord, le Dlf pourra être ouvert exceptionnellement ou-delà des seuls axes prioritaires définis par 
ta branche dans la li mite du budget ( 15%). 

les parties si(Jn<1taires rappellent que le DIF ne peut servir à couvrir tes odions de formation du plan 
de formation de l'entreprise en ce qui concerne les actions d'adaptation au poste de lravc1il. 

Sans préjudice des dispositions de l'article 7 de l'ovenanl n° 16 de Ici convention collective des 
entreprises de lo publicité el msimilées, les parties signc,toires conviennent que les demandes de 
DIF des salariés âgés de cinquonle /50) ans cl plus bénéficient d'une priorité d'examen, ofin de 
lo"it� � moôlilé p,ol�;°'"''"" de c� ,of.,;éssO< oo p,Oel �,oliffô,J- <("'-. &-
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Par ailleurs, les salariés âgés de, cinquante (50) ans et plus, à temps plein en .contrat à durée 
indéterminée fhors conlrats d'apprenlissage e.t contrats de· professiorinalisation), justifiant d'un fl ) 
an d'ancienneté dans l'entreprise, ocquièrent des heures complémentaires de formation au litre 
du Droit lndivktucl à la formation à raison de cinq (5) heures par an dons Ier limite d'un plafond 
individuel de trente f30) heures et sur six f6) ans ou maximum, 

Pour bénéficier de ces heures supplémentaires de formation au titre du DtF, les salariés âgés de 
cinquante ans {50 ans.) el plus doivent avoir acquis trente (30) heures de formation. Ces trente (30) 
heurc.s ne pourront être prises; par les solari6s, qu'une seule fois clans leur carrière professionnelle. 
au sein d'une mëme entreprise. 

Pour les salari6s ô temps parliet dont ta durée contractuelle-du temps de travail est Slipérieure à 
soixante pour cent (60%) de ta durée du travail en vi_gueur dons l'entreprise fsoit supérieur à 
3/5êmes), le nombre d'heures supplémentaires de formation au titre du DIF son! idenfiques à celles 
dont bénéficient les salariés en COI à temps plein. 

PotJr .les salariés dont la durée du lravail est inférieure m.i égale à soixanle pour cenl (60%) de la 
durée du lravoil en vigueur dans l'entreprise, le volume d'heures cmnuelles supplémen!aires 
capitalisées ou litre du DIF esl calcl,lé par référence à la durée contractuelle de travail et au 
prorala temporis pm mpport alJX cinq (5) heures çillouées pour un salarié à temps plein dan� la 
lirnÎle d'un plafond de lrente (30) heures, quel que soit le nombre d'années de cumul. Ces lrente 
f30) heures ne pourront· être prises, par les solariés, qu'-une seule fois dans leur carrière 
professionr:ielle, ou sein d'une même enlreprise. 

Enfin, les salarié de cinquanle /50) ans el plus peuvent, si nécessaire, compléter une oction de 
formalion déterminée, en accord avec leur .employeur, à l'issue de l'entretien de seconde parlie 
de carrière, en anticipcmt let,r droifs au DIF, dans lo limite de 40 heures, 

Article 3.4 - Période .de professionnolisallon 

les parties signatoires rappellent que lo période de professionnalisation peul bénéficier à loul 
.salarié dès lors que sa qualification actuelle ne stJffit plus. à remplir les exigences de son c1clivilé ot 
-son développemenl dons les conditions prévues prn les--c.1rlic:les L.6324-1 el  stJivants du Code du
travail. Elle vienl en complément d'autres dispositifs de formation exislanls.

Elle peut nolammenf permettre au salarié, par l'acquisition d'une nouvelle. qualilicalion, d'élargir 
son chomp de compétences, 

Sans préjuciice des dispositions de l'article 10 de l'avenant n• 16 susmentionné, les parties signataires 
souhc1i1enl que la période de professionnalisalion contribue ou rnoinfien dans l'emploi des salariés 
âgés de cinquante (50) ans el pltis et à fes rnoliver dons lo définition de leur seconde partie de 
carrière. 

les porlies signataires conviennent qu'un occès prioritaire à la période de professionnolisation esl 
réservé aux solariés aybnl au moins 20 ons d'activité professionnelle ou cinquonte ans [50) ons cce_'' 
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ovec au moins 1 on d'rmciennetè dans l'entreprise, polJr les actions de formotion identifièes dans 

le cadre de l'entrelien de seconde porlie de carrière. 

Article 4. Aménagement des fins de carrière et de la transition entre activité et
retraite 

Article 4.1 - Aménagement des fins de carrière 

Les parlies sjgnatoires. conviennent que les solqriés ë1gès de cinquante ans .  (SOJ el plus pourront 

bènéficier, à leu/ inHiotive el en -accord avec leur employeur. d'un aménagemenl dlJ• posle 

ocnipé ou encore d'un reposilionnernent sur un 01Jtre emploi. (La médecine du trovoil el le CHSCT 

seront étroitement associés à lo démarche d'aménagement ou posle de trovoil). 

Pour ce qui c·oncerne les oménogements, ils pourront s'inscrire dons le cadre, d'un aménagement 

de lo durée du lravail (passage à temps partiel), d'une adaplotion du poste de lravoil occupé, 

d'un oménagemcnl de lo charge de trovoil (allègements. de la charge de lmvall, modification de 

réportilion de la charge de travail}, ou enlin dons le cadre de lo mise en place de la polyvalence 

du collobora leur volonlaire. 

Tous ces ornénogements de poslc feront l'objet d'une analyse systématique ef approfondie 

menée conjoinlernent par lo Direction concernée et les représentants de la fonction RH. 

Dans le cadre d'un repositionnernenl professionnel, les.salariés ôgés de cinquante-cinq ans (55) et 

plus bénéficieronl du moinlien de la réri1unération lixe perçue sur l'emploi précédemmenl 

occupé. 

Dons l'hypothèse où le repositionnement professionnel en1raineroit une baisse de lo par1i0 varioble, 

les salariés âgés de cinquonte·cinq ans (55) et plus bénéficieront d'un rachcrl du différentiel sur trois 

(3) ans.

Enfin, Lo Direction transmettro cmiwellement à la commission de suivi de l'accord un bilon qualilolif 

et quan1ilalif sur les S\Jites données à l'ensemble des octions el des aménagements sollicitées por 

les saleiriés âgés-de cinquante-cinq (55) ans et plus. 

Article 4.2 • Module de préparation à la retraite 

Les parties signataires corwiennenl que le salarié proche de son déport à la retraite pourra 

demander à bénéficier, dons le cadre de ses droits à Dff, d'une formation spécifique de 

préporotion à la retraite 

Ce modl1le de prépamtiori à la retroile, éligible au litre du DIF, concerne les salariés au cours des 2 

années précédant le .ur départ à lo rc lroite: 

1. • objectif de ce module sera d'aider les salariés ù oborder lo relraite dons de bonnes condilions.

Par exemple, établissement des droits à retraite (régime générol et régimes cornplérnentoires),
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tmnsrnission du palrimoine, aspects psychologiques el de� santé (mufuelle), découverle du monde 
associatif ... 

Par ailleurs. ces mêmes salariés pourront clisposer de leur Otr- dans la limite de 40 heures pour 
participer à des formations de développement personnel afin de préparer la transition enflé la vie 
professionnelle et la retraite. 

-+ Objectif 

Les prnlies ·signataires se fixent comme objectif que 100% des séniors concernés volon1aires 
bénéficient sur la durée friennole de l'accord, d'une action de formation de préparation à la 
retraite, dons la limite de 40 J1eures. 

-+ Indicateur de suivi retenu 

L'indicoleur de suivi retenu est le.toux de réalisolion des actions de formations réalisées. 

Article 5. Anticipation de l'évolution des carriè.res professionnelles 

-+ Réalfsotion d'un entretien 1, SENIOR n de développement personnel 

Au-delà ge f'9bligalion .légale de mener un entrelien de seconde,.pQrtie de corrière pour les 
saloriés âgés de 45 ans, la Direclion s'engage ô mettre en place un entretien ccSéniorn pour fes 
salariés 50 ans et plus, sur la base du volontariaf, effectué par le Respqnsable Ressources Humoines. 

-+ Objectif 

Les parties signataires se fixent comme objectif chiffré, à l'issue de fa période triennale de l'accord, 
qtJe tous les salariés ê1gés de cinquante ans (50) e.l plus, volonloires, ouront bénéficié d'tJn entre lien 
professionnel cc SENIOR» de développement personnel. 

Lors de ces entretiens le satorié pourra oinsi réfléchir avec son Slipeneu, hiérarchique et le 
responsable Ressources Humaines aux perspectives qu'il envisa.ge et notammcmt les conditions de 
son rnointien dans l'emploi. 

L'entretien <<SÉNIOR» a c,ussi pour objet d'échanger sur le poste du salarié ou les possibilités de 
chongcr d'orientalion. et l'anolyse de ses besoins de formation. 
Suite à cet entretien, des moyens adaptés et spécifiques pourront êlre. mis en r.,1ace. comme ur:i 
bilan de compétences, une formation, une VAE, etc ... 

➔ Indicateur de suivi retenu

L'indicateur de suivi retenu est le ·taux de réalimtion d'entretiens «SENIOR» à l'égard des salariés 
ê1gés de cinquan-le ans (50) ans 01 plus. 
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PARTIE Ill - Transmission du savoir entre Jeunes et Séniors 

l.a Société JCDccaux Fronce s'c1ttachera à mettre en place 1.m dispositif de. parrainage pour lo 

transmission des sovoirs et des compétences en direction cl.es jeunes. Cliaque jeune ·embauché 

bénéficiero d'un parcours d'entrée dam l'entreprise qui comportera lo d6srgnation par le 

responsoble hiérarchique et la DRH d'un salari6 parrain/réf6rent. 

-+ Pour les salariés Employés et Agents de Maitrise 

Pour tous les jeunes employ6s el auents de rnoîlrisf.! embauchés, le pc1rrain/r6féreAt sera ct1oisi, sur 

lo basq du volontariat parmi un ernploy6 ou un agcnl de maîtrîse expérimenté, rattaché à la 

rnème Direction et au mème site. Afin de favoriser la coopération intergénérotionnelle, Il sera 

privilégié pour ce disposîlil, un employé ou un agent de maîtrise clit u sénior)), soit ôg6 de plus de 50

cms, Ce volontaire validé comn,e u réfé1·ent m6fier )), sera choisi en !Gmclion de son expérience 

prolessionnellq ·et de sd capacité à trcmsrneftre les savoirs. Il s'engagero à accueillir son filleul 

pendant les premières semaines de son embouche (écoute, suivi, échanges de. bonnes pratiques, 

apports techniques ... ). Exemple au sein de lo Direction cfe !'Exploitation: -choix cf'un parrain pam,I 

les Agents d'Exploitation Polyvalcnls volonk,ires et validés par I' Adjoint cf'Exploitalion pour prendre 

en charge l'intégration << technique n d'un nouvel embouché pendant les quinze premiers jours 

{découverte cle la tournée, !ransmission des bonnes pratiques, utilisotion cles EPI el des aulils 

d'exploitation .. ,). 

-+ Pour les. salariés Cadres 

Po\Jr lous les jeunes cc1dres embouchés, le rélérent sero choisi, StJr la bc1se dtJ volontariat, pormi un 

cadre expérimenté rollaché au rîlême site. Il s.era privilégié, un cadre ciil <<sénior», soit âgé de plus 

de50 ans. 

Afin de développer l'ouverture â d'autres métiers et la constitution de réseaux, il pourra être 

privilégié le choix d'un parrain/référent faiscmt partie d'une autre Direction ou d'un autre méfier. 

Le parrain/référent s'engoge à accueillir son filleul dès lo première semciine, et organiser tJnc 

renconfre avec lui, au moins une fois lous tes 15 jours, pend an I les trois premiers mois suivant son 

,-y,</'\  

çrnbc1uche. 
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Dispositions diverses 
----- J 

Article 1. Modalités de suivi et d'évaluation de la réalisation des engagements 

l.es indicolions el l'évolution des r6sullals des engogemenfs pris dans le présent accord, seront 

présenléos choque année à la Gommission de suivi de l'occord. 

La Commission de suivi composée de six (6) rnprésentcmls syndicaux pŒmi les signataires du 

présent accord el d'une délégation polronale composée de trois {3) membres de la Direction. 

Article 2. Durée de l'accord 

Le présent occord est conclu pour une duré•e de trois (3) ons, à cornpler du 1•• janvier 2014·

Il cesse donc de produire ses eftets ou 31.décembre 2016 

Le présent accord pourro être révisé dans les conditions prévues ci-après. 

Article 3. Révision 

Chc:.rque or�1onisotion signataire peut demander à tout moment la r:évision d'un ou de plusieurs 

articles de l'accord collectif. 

Toute demanqe, Obligatoirement accompognée d'une proposition de r6doclion nouvelle 

concernonl le ou les articles soumis à révision, doit être notifiée, par tet1re recomrnondée avec 
c1ccusé de réception, à chacune des aulces parties signataires ou adhérentes. 

Le plus rapidemenl possible el au plus lord dons un délc1i de trois {3) mois suivant la réception ctq 

cette lelfre. les pmlies devront 0uvrir une négociation en vue de lo rédaction d'un nouveau texte. 

Les .dispositions dB l'accord dont la· révision esl demandée resteront en vigueur Jusqu'à la 

conclusion d'un nouvel accord ou à détauf seront maintenues: 

Les dispositions de l'avenant por1anf révision, se subslifueronl de plein droit à celles de l'oçcord 

qu'elles modifienl. 

Article 4. Dépôt 

Dès w signoture, le présent accord est notifié à l'ensemble çJes orgonisations syndicales par lettre 

recommandée avec accusé de r6ception ou por remise en moins propres conlre d6chorge. 

Il sera, conformément oux exigences légales, déposé auprès de ta Direcfi.on Régionale des 

Entreprises de la Concurrence, de la Consommation. du Trovàil et de l'Emploi des Yvelines en deux 

exemploîres; dont un électronique. ainsi qu'au greffe du Conseil des Prud'hommes de Versailles en 

un exemplaire, el ce au terme d'lln délai de 8 jours à cornpler de sa notificolion aux organisolions 

syndicales. 
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Fait à Plaisir. le 29 janvier 2014 

En 1 O exemplaires 

Pour la Société JCDECAUX France 

Pour tes Organisations Syndicales Représentatives 

Pour la CfDT 

Pour la CGC: 

-
Pour la CGT: 

Pour FO: 

Pour l'UNSA: 
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Le diagnostic préalable 

j 
Les contrats de génération 
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En quoi consiste ce diagnostic préalable? 

Ce diagnostic constitue la 1ère étape dans la négociation des contrats de génération. 

Ce diagnostic porte sur un certain nombre d'indicateurs permettant d'apprécier la place 

respective des jeunes et des séniors dans l'entreprise ainsi que leurs caractéristiques. 

... - .. ---- • • • - .,._ • 1 ...-l'W IM.. DRH 
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La pyramide des âges* 

moins de 25 ans 1-57 

de 25 à 29 

de 30 à 34 ans 

de 35 à 39 ans 

de 40 à 44 ans 

de 45 à 49 ans 

de 50 à 54 ans 

de 55 à 59 ans 

plus de 60 ans 

0 100 200 

237 

300 400 

454 

500 

■ femmes

■ hommes
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* Au 30 avril 2013 



 

Les jeunes 

Il s'agit des salariés de moins de 26 ans. 

Par exception, peuvent également être identifiés comme jeunes, les salariés âgés de 

30 ans en situation de handicap ou ayant intégrés l'entreprise en stage ou en contrat 

d'alternant ou professionnalisant ou encore les jeunes diplômés de longues études 

(doctorat ... ) 

 ..._.

.. .. 1111 ...... -1� N ____. M •Q.I ORH 
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i Jeunes 

Caractéristiques et places respectives des 
jeunes (-de 26 ans) 

• Pro.portion de jeunes de moins de 26 ans dans l'entreprise*

2010 

4,7% 

94,3% 

Observations: 

■ autres
&jeunes

2011 
2012 

5% 4,9% 

95% 95,1% 

La proportion de jeunes, de moins de 26 ans, au sein de l'entreprise ,est constante ces trois dernières années. 

■ ■ 111111 - Il i .,.._ 

* Sur effeétiftotal, présents au 31 décembre de chaque année

 DRH 
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Jeunes 

Caractéristiques et places respectives des 
jeunes (-de 26 ans) 

• Type de contrat des jeunes de moins de 26 ans*

100

90 

80 

70 

60 

50 

40 

30 

20 

10 
7 

0 7 

2010 2011 

Observations : 

2012 

■CDI

■ CDD

** 
autres

-+ La proportion de jeunes, de moins de 26 ans, en COI a triplé en 3 ans, ainsi en 2012 61,6% des jeunes 
de moins de 26 ans sont en CDI 

-+ Augmentation du nombre de jeunes en contrat alternant ou de professionnalisation, ainsi en 2012 
-+ Une faible proportion des jeunes de moins de 26 ans sont en CDD, ainsi en 2012 seul 21,9% des jeunes 

sont en CDD 

• * Présents au 31 décembre de chaque année
** contrats d'apprentissage, de professionnalisation. 
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1 Jeunes 

Caractéristiques et places respectives des 
jeunes (-de 26 ans) 

• Répartition des jeunes de moins de 26 ans* par CSP

2010

3 

■ Employés

■ Tech AM

a Cadres

21 

2011 

� 
� 

a 

2012 

Q 37 40 

13 

Observations : 1 

Augmentation significative de la proportion des jeunes, de moins de 26 ans, dans la catégorie 
Cadres (alors qu'ils ne représentaient qu'à peine 9% de l'ensemble des jeunes salariés de l'entreprise 
en 2010, ils représentent en 2013 un peu plus de 40 % de l'ensemble des jeunes salariés) 

En 2012, la répartition des jeunes en entreprises par CSP est davantage équilibrée 

1 - ■ ,.-,
* Présents au 31 décembre de chaque année 
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Jeunes 

Caractéristiques et places respectives des 
jeunes (-de 26 ans) 

• Les perspectives de recrutement pour 2013

� 250 embauches 

...+ 60 %enCDI 
� 40% en COD 

100 Jeunes diplômés 

30 alternants et contrat de professionnalisation 

... �·!• lllllt Il .. ...........- •t·---- • - ,.._1 � DRH �� --;:--;__,-.b,,
-< 

Présents au 31 décembre de chaque année
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Les Séniors 

Il s'agit des salariés de plus de 55 ans ou 57 ans selon certaines conditions 

-- -1••== • 
J 

• -- 1 -
• 
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Séniors 

Caractéristiques et places respectives des 
séniors (les+ de 55 ans) 

• Proportion en % de séniors de plus de 55 ans dans l'entreprise*

2010 2011 

■ autres

■ séniors

7,29% 9,66% 

92,7% 90,3% 

Observations: 

12,49 
% 

2012 

87,51 
% 

La proportion des séniors, de plus de 55 ans, au sein de l'entreprise est en constante augmentation 

et démontre l'effort de maintien dans l'emploi des séniors de l'entreprise. 

H 1i11 1 • .... 1.- 11r----9 t-1 � M :-,--■ DRH 
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1 Séniors 

Caractéristiques et places respectives des 
séniors (+ 55 ans) 

• Type de contrat des séniors de plus de 55 ans*

450

400

350

300

250

200

150

100

50 

0 

Observations 

2 0 

2010 

305

2 0 

2011 

397 

2 0 

2012 

■ COI

■ COD

■ autres**

Les Séniors, de plus de 55 ans, sont très majoritairement en CDI, en 2012 99,5% des salariés séniors sont en 

CD!) 

La proportion de Séniors en contrats CDD / autres est non significative 
,. .... 1!:i I""-- 1111111 1 • ...... 1H • --.i -
* Présents au 31 décembre de chaque année
*� contrats d'apprentissage, de professionnalisation.
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Séniors 
Caractéristiques et places respectives des 

Séniors(+ 55 ans) 

• Répartition des séniors de plus de 55 ans* par CSP

2010 

Observations: 

■ Employés

BTechAM 

a Cadres 

104 

2011 2012 

66 

La part des séniors cadres restent minoritaires mais est cependant en constante augmentation. 

� 111111 - --- � Il •� • • .........i ..._.I� IIIIIIIIIÏ 

" Présents au 31 décembre de chaque année 
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Séniors 

Caractéristiques et places respectives des 
Séniors(+ de 55 ans) 

Les perspectives de départ à la retraite 

70 
65 

64 64 

60 HJ I lt------------------'------------

50 

4 4. 43

40 

30 
23 25 

20 

11 

10 

0 

100 o 1 o 001

60 ans 61 ans 62 ans 63 ans 64 ans 65 ans 66 ans 67 ans 68 ans 69 ans 70 ans 71 ans 72 ans 

■ 2013

■ 2014

■ 2015
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Séniors 

2013 

Caractéristiques et places respectives des 
Séniors(+ de 55 ans) 

Les perspectives de départ à la retraite
2014 

50 
43 

40 1-

30 
'L!:> 

20 11 1 :: 
11 

10 11 1 1 ■ 3 2 
0 11,1,I_I,■,-, 1 � 1 0 0 0 0 

1 

60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 

ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans 

2015 
70 

1
65 64- -60 

50 
40 
30 

20 
10 

-... ( 
J,, 0

-2-------------

17 
11 

0 0 1 

60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 

ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans 

70 

60 

50 

40 

30 -,

20 

10 

0 

17 

11 

2 
0 0 1 0 

60 51 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 

ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans ans 

Observation

Au regard des éléments chiffrés, les perspectives 
de départ à la retraite pour les séniors de 
l'entreprise pour les trois années à venir sont 
d'environ 64 à 65 salariés par an. 

A noter que ces données ne prennent pas en 
compte les carrières longues, 

��PR ·1slil •• Ml Ill • --- ti " 1 .......-; 1 M •• i-=11_ DRH 
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Les Compétences clés 

Il s'agit des compétences dont la préservatio� est considérée comme essentielle pour 

l'entreprise 
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REGLEMENT 

Art. 1 - Déllnl11oll 

On appelle cooplollon, lù pr é�tmlolion d'une cancJklatum ox1crno par vn cpllubo,ul�ur în1erne à 1·�ntrcpriso. 

Art. 2 - P011icipdnts 

to côoplolion es1 ouverte ovx soloriés on CDI oyonl c,u rnoiri� 12 rnofs d'ond,ennch!i cho7. JCOôcaux. 
l.01 équipes èl) Cheuge du �ecrulemc,nt fRRI l+ARll+Pôle Rectulemenl el Développement RI 1). 1 cs nirocteu1s 
gônérovx. ornsl que les super.vis�urs dircds du poste O pou1voir ne µeuvtml p1étendre nu dîmositif de prime 
mis en place pou, fo cooptation. 

Art. 3- ObJeclif 

Cc système de 1ec1ulement s'applique parliculièrcmcnt <• tous 101 posles CDI el CllD de plu; d e  t, mol, cl o 
po1.Jf soulot unique objeclU de powvoir dans les meill�ores condi1ions. ttes pç,sles. Les c ai'lùiùulures peuvent 
ëtm ltonsmi;e),soil e.n réponse ù une ofüe ouverte nor l(J DRI I soit do rnonière sponfonée. 

An. 4 - Pllnclpes et règles 

Les candidats prêser.ités por le biois- do lo coop1ollon svivenl lo même p;océduré dr: rccnJt.cmont qvc lcs­
oufres- c;andido1s. l'équip� rf!r:rutemont et <i6vcloppcmenl kH esi:gorunle du profil (!Ufl l'on rré�<":nte; O 
l'C>pérolionnel et aucune prMéronr:c ni priorité no s0m donnée ù un c;undidol issu de ln r.oontotion. 

Lo ,ccruteme11t de personnes oyant,dP.jô êtê .f:n r:ontoc1 (JVCC ronlrepri�e (sloges élud:onls, missions 
ïntélimùlres, COD.,.) ou déjù p,ésenls dons la bme d e  rionnécs de lo· rlRI I no pourronl pas renl1er do11s le 
cçscJro d0 ce progromrne .. 

tes • rrincipcs ot los rôg1cs de �a cooplolion répo11denl à la c;hmte de b divérsit� qui încifc notro entreprise à 
gorontir la promotion el Je respecl de ta diversité duns nos effectifs� 
En la signant, nous 1'lous sommos engogés à lu.lle1 conhe Ioule forme de disc:fiminntion et O mct11c on pJocc 
une dêrnarche en tovçur <to lo <tivorsi1é. 

Un c;undidot ne pourrçi être considérê comme coopté si la DRH f1'0 poi ,eçu de bulletin de coopta lion et .si 1�
candidal n'o pas. �té ieçu por ln ORI I durant le proccss de 1ecrulemenl. 

Arl. 5 - Engagement 

C9opler un condidol, c•esl s'�ngoger dons la 1éussite du c:an(ikinl (tun l'on prCscn11) ô l'onfropfis-e, ce qui 
Implique �ne bonne connaissance de la µe1sorme cooptée el,du posl� r.mnosé. 

Art. 6 • Système-d'lncllallon 

Lo Direction dm RcssOurcos I lumoinos omis on place vn sVsléme d'lncifolio11 µoor encbu1age1 et développer 
la cooplulion. 
le sclorêé Cooptant doit être présf'mt dons l'emtre111isc ô lo dote do vcrsomcnt c:c lo prime. pou, pouvoir en 
bénéficier. li ne pourra prétendre ù l(J prime s1ihe trouve �n nflrio(ic- do pr<Sm6it.. 
Let prtme seto versée le 1YlOis suivunl la va�dotion de· la période d'essoi du c:nndi?!nt c.norto. 

Slolul du candidat Employé AQfl.nt do Mni1rise: Coc!rc recruté 
Prime 

350 500 800 Monlonl brui 

Art. 7 - Parllclper 

Il vovs svHil de rèruplir le bullt?lin de cot:>pl<Jtion �t de le har,5methe fpor cou11ier ou p-::1 e;moil), occompagné du 
CV Cd de lo lei Ire de 1110:ivoliou dv contfüJot ô voire RRH :ét.ê,en1. Vous serez lenv intcrmé c'ons les me:l!eurs délais 
de lo sui:e <Jcn114e ô lo C<J!�didolure pruporee. 

•/ç tes cOllat)ornteors dt! la société <.:ydot:ity et les postes Cyd9city sont exclus du dispositif. 






